
 

 
 

DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 12 MAI 2016 
 
 
 

LE DOUZE MAI DEUX MILLE SEIZE à 17h30, les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand Angoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
 
Date d’envoi de la convocation : 04 mai 2016 
 
 
Secrétaire de séance :  Bernard CONTAMINE 
 
 
Membres présents :  
 
Jean-François DAURE, Marie-Hélène PIERRE, Denis DOLIMONT, Fabienne 
GODICHAUD, Jacky BOUCHAUD, Isabelle FOSTAN, Gérard DEZIER, Yannick 
PERONNET, Bernard CONTAMINE, Anne-Marie BERNAZEAU, Jacques 
PERSYN, Guy ETIENNE, Vincent YOU, André BONICHON, Gérard 
BRUNETEAU, Véronique ARLOT, Danielle BERNARD, Xavier BONNEFONT, 
Jacky BONNET, Patrick BOURGOIN, Mireille BROSSIER, Stéphane CHAPEAU, 
Danielle CHAUVET, Françoise COUTANT, Véronique DE MAILLARD, Catherine 
DEBOEVERE, Armand DEVANNEAUX, Bernard DEVAUTOUR, Karen DUBOIS, 
Jacques DUBREUIL, François ELIE, Bernadette FAVE, Annette FEUILLADE-
MASSON, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Nicole GUENOLE, Joël 
GUITTON, Isabelle LAGRANGE, André LANDREAU, Elisabeth LASBUGUES, 
Philippe LAVAUD, Bertrand MAGNANON, Annie MARAIS, Annie MARC, Daniele 
MERIGLIER, Marie-Claude MONTEIL, Catherine PEREZ, Jean-Philippe 
POUSSET, Bernard RIVALLEAU, Olivier RIVIERE, Zahra SEMANE, Jean-Luc 
VALANTIN, Philippe VERGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Michel GERMANEAU à Mireille BROSSIER, François NEBOUT à Catherine 
DEBOEVERE, Sylvie CARRERA à Anne-Marie BERNAZEAU, Samuel 
CAZENAVE à Xavier BONNEFONT, Martine FRANCOIS-ROUGIER à Anne-
Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Catherine MAZEAU à Bernard 
CONTAMINE 
 
Excusé(s) : 
 
Nicole GUIRADO 
 
Absent(s) : 
 
Michel GERMANEAU, François NEBOUT, Sylvie CARRERA, Samuel 
CAZENAVE, Martine FRANCOIS-ROUGIER, Catherine MAZEAU 
 

 
Délibération  
n° 2016.05.164 
 
Nautilis : Attributions 
d'entrées gratuites, 
compte rendu 2015 et 
fixation du nombre 
pour 2016 
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Par délibération n° 96 du 20 mai 2009, le conseil communautaire a autorisé ses 
représentants du centre aquatique patinoire NAUTILIS à attribuer des entrées gratuites afin de 
promouvoir le site. 

 

Le nombre d’entrées gratuites (tickets jaunes) susceptibles d’être attribuées en 2015 avait 
été fixé à 3 500. 

 

3 051 entrées ont été effectivement délivrées contre 2 783 en 2014, représentant une 
somme totale de 15 598,30 €, soit un prix moyen de 5,11 €. 

 

Pour l’année 2016, il convient de maintenir à 3 500 le nombre d’entrées gratuites 
susceptibles d’être distribuées soit une somme totale de 17 885 €, sachant que le tarif des 
entrées individuelles n’a pas été augmenté au 1er janvier 2016. 
 

Objet 

ANNEE 2015 
 

ANNEE 2016 

Nombre d’entrées 
Valeur 

 Nombre 
d’entrées 

Valeur 

Remboursements 360 1 839,60 €  710 3 628,10 € 

Communication / 
dotations 

611 3 122,20 € 
 

710 3 628,10 € 

Communes de 
l’agglomération 

2 080 10 628,80 € 
 

2 080 10 628,80 € 

TOTAL 3 051 15 590,60 €  3 500 17 885,00 € 

 

Répartition de la dotation communes* 

Angoulême 646 

Fléac 85 

Gond Pontouvre 120 

La Couronne 134 

Linars 64 

L’isle d’Espagnac 111 

Magnac sur touvre 78 

Mornac 66 

Nersac 68 

Puymoyen 69 

Ruelle sur touvre 140 

Saint Michel 79 

Saint Saturnin 54 

Saint Yrieix 134 

Soyaux 181 

Touvre 51 

TOTAL 2 080 

*dotation proportionnelle au nombre d’habitants 
…/… 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 12 MAI 2016 
DELIBERATION 
N° 2016.05.164 

PROXIMITE ET SERVICES A LA POPULATION / 
EQUIPEMENTS SPORTIFS 

Rapporteur : Monsieur DEZIER 

NAUTILIS : ATTRIBUTIONS D'ENTRÉES GRATUITES, COMPTE RENDU 2015 ET FIXATION 
DU NOMBRE POUR 2016 
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Par ailleurs, durant l’année 2015, diverses opérations commerciales ont été mises en 
place afin de promouvoir Nautilis. Le tableau ci-dessous retrace le bilan de ces opérations : 
 

 NOMBRE VALEUR COÛT TOTAL 

Été 2015 
Entrée gratuite pour les moins 
de 12 ans agglo 

 
3 234 

 
3,50 € 

 
11 319,00 € 

 

 AGGLO HORS AGGLO COUT TOTAL 

 NOMBRE VALEUR NOMBRE VALEUR 

Journée Halloween du  
31 octobre 
Entrée gratuite pour toute 
personne déguisée 

 
 

89 

 
 

2,10 € 

 
 

15 

 
 

3,10 € 

 
 

233,40 € 

Du 7 au 31 décembre 2015 :      

Abonnement 3 mois illimité au 
tarif réduit 
 

 
14 

 
16,70 € 

 
5 

 
21,50 € 

 
341,30 € 

Carte 20 heures créditée de 
25 % de temps en plus 

 
270 

 
11,90 € 

 
42 

 
16,20 € 

 
3 893,40 € 

Carte 10 entrées créditée de 2 
entrées supplémentaires 

 
240 

 
8,50 € 

 
24 

 
10,75 € 

 
2 298,00 € 

 NOMBRE VALEUR COÛT TOTAL 

Les 24 et 31 décembre :    

1 entrée achetée = 1 entrée 
gratuite* 

 
226 

 
4,60 € 

 
1 039,60 € 

*Prix moyen d’une entrée ;(5,20+2,10)*70%+(6,40+3,10)*30%/4=4,60 €  

TOTAL COÛT OPERATIONS COMMERCIALES 2015 19 124,70 € 

 
Vu l’avis favorable de la réunion de toutes les commissions du 28 avril 2016,  

 
Je vous propose : 
 
DE PRENDRE ACTE du bilan des entrées gratuites pour l’année 2015. 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président, Monsieur le Vice-Président de la commission 

proximité et service à la population, Madame la directrice du centre NAUTILIS à attribuer des 
entrées gratuites. 

 
DE FIXER à 3 500 le nombre d’entrées gratuites NAUTILIS susceptibles d’être attribuées 

en 2016.  
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

17 mai 2016 

Affiché le : 
 

17 mai 2016 

 


